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2^ PROJET

REGLEMENT 858-24

Règlement modifiant ie Règlement

de zonage 583-15 afin de créer une

nouvelle zone résidentielle rurale

(RR) et y autoriser les résidences de

tourisme (secteur lac RIta)

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le lundi 8 juillet 2024,

à 19 h, à Tendroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle étaient présents ;

Monsieur le maire Claude Duplain

Messieurs les conseillers ; Claude Renaud

Philippe Casse

Benoit Voyer

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu le dépôt d'une demande afin d'autoriser les résidences de tourisme;

Attendu que l'intention était d'interdire les résidences de tourisme aux abords des lacs Alain

et Rita;

Attendu que les propriétés visées ont un frontage sur le rang Saguenay et n'ont aucun accès aux

lacs susmentionnés;

Attendu que la proposition de modification soumise au conseil est conforme aux dispositions du

Pian d'urbanisme de la Ville de Saint-Raymond, plus précisément le Règlement 582-15;

Attendu que cette demande de modification a été soumise au comité consultatif d'urbanisme

pour étude et que celui-ci recommande favorablement au conseil municipal d'y donner suite;

Attendu que le conseil estime également qu'il y a lieu de donner suite à cette modification;

Attendu qu'un premier projet de règlement a été adopté conformément à l'article 124 de la Loi
sur l'aménagement et l'urbanisme;

Attendu qu'un avis de motion de ce règlement a été préalablement donné, soit à la séance
ordinaire du conseil tenue le 10 juin 2024;

Attendu qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 8 juillet 2024;

Attendu qu'il y a lieu d'adopter un second projet de règlement conformément à l'article 128 de
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER CLAUDE RENAUD, IL EST RESOLU :



QUE le second projet de règlement 858-24 soit adopté et que le conseil statue et décrète ce qui
suit, c savoir :

Article 1. Ce règlement a pour objet de modifier certaines dispositions du Règlement de

zonage 583-15 afin :

1° de créer la zone résidentielle rurale RR-32 à même une partie de la zone

RR-1;

Article 2. Le Règlement de zonage 583-15 est modifié de la façon suivante :

1° En modifiant le plan de zonage afin de distraire les lots 4 491 359,

4 491 360, 4 491 362, 4 491 363, 4 491 566, 4 491 569, 4 491 565,

4 491 567, 4 491 568, 4 491 570 et 4 491 355, de même qu'une partie des

lots 4 794 896 {rang Saguenay), 4 794 895 et 4 794 897 (chemin de la Forêt)

du cadastre du Québec de la zone RR-1 et les inclure dans la nouvelle zone

RR-32;

2° En ajoutant à l'annexe 1, intitulée Grille des spécifications : feuillet des

usages (A) et des normes (B), la zone RR-32, à l'intérieur de laquelle les

usages autorisés et les normes prescrites sont ceux apparaissant à

l'annexe B du présent règlement pour en faire partie intégrante;

Article 3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL
Adopzé à l'unanimité des membres présents

Par:

Vicky Morasse

Greffiére

Claude Duplain
aire
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ANNEXE A

RÈGLEMENT 858-24

Nouvelle zone

RR-32

Rang Saguenay
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ANNEXE B

RÈGLEMENT 858-24

GRILLE DES SPECIFICATIONS : FEUILLETS DES USAGES l'euiilel A-44

CIASSI'S l>TNA(;i->i Zones rcsidetuielles nimie(JROLPES

D'LSAtiE 32

Unifamiliale AD

12 Difamilialc

llARI fA “ION 13 Trifamiliale

10 14 Multifamilialc

15 Maison mobile on uniimdulaire

liabitalion collective16

SERVICES P[-R.«)NNE1,S

l’ROIT-:SSIONNFI-S

l'r I-INAN*;iF.RS

21 Sen-ice personnel

22 Hureau et sen-icc professionnel

23 Institution financière

20 24 Service divers

31 Vente de produits alimcniaircs
COMMIÏÏiCES

SANS CONTFAIN TES

32 Vente de produits de consoiniTaiion courante

33 Vente au détails de meubles, mohiliecs cl équipements
30 34 Atelier de réparation

41 Hiablissement d'hebergement
42 Établissement de restaurationll01'ia.ITRlI';RFSrAURAT10N

IT DÉBIT DF30ISS0N 43 Bar, discothèque et activités diverses
40 44 Résidence de lourisine

SI Service automobile

COMMIiRCTS CT SF,RVICE5

AVFr CONTFAINTES

52 Autres véhicules et appareils motorisés

53 Centre commercial

50 54 Vente de marchandise d'occasion

55 Autres services ou commerces de détail

61 Service de camionnat’c ou de nvicbincrie lourde
62 Équipements et produits de la fenne

COMMI-T.CIÙS

IDIJRDS

63 ComiTKicc d'envermire

64 Commerce de gros
60 65 rntreposatte

Atelier d'entrepreneurs ticnéraux. spécialises66

67 Centre de jardinage et d'arnénaKcment paysager
6R Produits dangereux

INDUSTRIE 71 Industrie sans incidence

70 72 Industrie légère avec incidence
73 Industrie lourde

81 Administration publique
INSTITUTIONNEL 82 Services médicaux cl sociaux

80 83 Education et service de narde
84 Religion

85 Autres

91 ’l’ranspon

UTILITE PUBLIQUE 92 Aqueduc et égout
90 93 Eiiminalion et valorisation des déchets

94 Electricité et télécommunication

RFdL'RFAIION 101 Loisir municipal et culture
100 102 Récréation intérieure

103 Récréation extérieure

111 Culture du sol cl des vénétaux
agriculture; forêt,

EXTRACTION

112 Elevage à forte cliarKC d'odeur
113 Autres types d’élevage

110 114 Exploitation forestière

Extraction115

USAGI5 PERMIS

SPFX'IEIOÜLMENT

I-2<CLUS

AMIfNDtlV I-74TS Numéro(s) du(des) règlerncnt(s)

NOTES

N 11 II csl imporlani ce rcfcicr au Icxlc icfilemcnt pour établir la ciinlortnilc «l'une ilrinandc «le permis
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ANNEXE B (SUITE)

RÈGLEMENT 858-24
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS : FEUILLETS DES NORMES l-euilliii IT4I

/oiicsi rcsidciiiidics iiiralcs KU
DISPOSILIONS API'I.ICAHITN AU

nItlUil.üMI.M

Marge de recul avant minimale (mètre) K7.1

Marge de recul avant maximale (mètre) 7.1

IMPLANTATION DU

UÂ'I IMHN'L

l'RINCIPAI

Marge de recul latérale minimale (mètre) 2.'47.3

Marge de recul arrière minimale (mètre) 7.^7.2

Nonnes relatives à l'alignement 7.1.2

Marge de recul avant / réseau routier supérieur 7.1.3

8.1.2Superficie au sol minimale

Façade et profondeur minimale 8.1.3l'DlI-lCA l'ION DU

IIÂ l'IMl IN'l

PRINCIPAL

Indice d'occupation du sol (%) LS8.2

Hauteur minimale (mètre) 48.3

Hauteur maximale (mètre) 108.3

Salle de découpe à forfait 6.6

Entreprise artisanale 6.7

USA(it:s

COMI't.LMLNTAlRLS

A l.'l lAlMTATION

Cnte touristique 6. y

Chenil ou chatterie 23.4

Fennette 23.5

Cabane à sucre 23.3.1

Abattage d'arbres (dans le périmètre urbain) y.6.3.1

Abattage d'arbres (hors du pénnièlre urbain) y.6.3.2

NORMILS

DAMIINAG-MLNT

L:xri;RiL.UR

Entreposage extérieur 14

Hauteur maximale de l'entreposage extérieur (m) 14.1.2

Écrans tampons y. Il

Normes / accès au réseau routier supérieur 12.1.5

Protection des rives et du littoral 17

Zone à risque d'inondation 18NOKMI LS A

CARACl'HRL

LNVIRONNLMLNTAI.

Protection des talus ly

Protection du couvert forestier 20

Mesures applicables en bordure de certains lacs 24.1

Nonnes / résidences en zone AV (article 59) 22.2
NORMES

PAR) ICUI.ILRILS

APPLICAOLIÙS LN

MIl.lLUAtiRICOLL

OU l-ORL-S riLR

Nonnes / résidences en zone F et RU (4 ha) 24.2

Normes applicables aux installations d'élevage 22.1

Normes / abri forestier 23.1

Normes / camp de picgcagc ou prospcclion minière 23.2

Loi sur la protection du territoire agricoleAUTRI-SLOISOU

RL(.il.j-:Ml-:NTS

APPl.lCABl.luS

Règlement relatif aux PUA

Autre

NORMIÙSSPiriAI.LS

Nuincro(s) du(des) règlemem(s)AMENDEMENTS

NOl'ES

N.B.; 11 Cil impoiiaiil <le léféier au lexle rcgiemenlaiic poui clablii la confoimilé Juiic demande de peimis
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